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  Lettre datée du 29 novembre 2024, adressée à la Présidente 

du Conseil de sécurité par la Représentante des États-Unis 

d’Amérique et le Représentant permanent de la France auprès 

de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Au nom des États-Unis et de la France, veuillez trouver ci-joint une copie de 

l’annonce faite le 26 novembre 2024 concernant la cessation des hostilités entre le 

Liban et Israël. 

 Cette annonce créera les conditions nécessaires au rétablissement d ’un calme 

durable et permettra aux résidents d’Israël et du Liban de rentrer chez eux en toute 

sécurité, de part et d’autre de la Ligne bleue. Les États-Unis et la France collaborent 

avec les deux pays pour veiller à ce que cet accord soit pleinement mis en œuvre et 

appliqué, notamment en étroite collaboration avec les Forces de défense israéliennes 

et les Forces armées libanaises. Les États-Unis et la France restent déterminés à 

empêcher que ce conflit ne donne jour à un nouveau cycle de violence, et les deux 

pays se réjouissent de travailler avec les membres du Conseil de sécurité à cette fin.  

 Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur,  

Représentant permanent de la France  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Nicolas de Rivière  

L’Ambassadrice, 

Représentante permanente des États-Unis  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Linda Thomas-Greenfield 
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  Annexe à la lettre datée du 29 novembre 2024 adressée à la 

Présidente du Conseil de sécurité par la Représentante des États-

Unis d’Amérique et le Représentant permanent de la France 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Annonce d’une cessation des hostilités et d’engagements connexes 

visant à renforcer les arrangements de sécurité et à assurer 

l’application de la résolution 1701 du Conseil de sécurité  
 

 

 Après avoir discuté avec les Gouvernements de la République du Liban («  le 

Liban ») et de l’État d’Israël (« Israël »), les États-Unis d’Amérique et la France 

prennent acte du fait que le Liban et Israël cherchent à mettre fin durablement à 

l’escalade actuelle des hostilités de part et d’autre de la Ligne bleue et qu’ils sont tous 

deux prêts à prendre des mesures pour mettre en place les conditions d ’une solution 

permanente et globale. À cet effet, Israël et le Liban s’engagent à prendre une série 

de mesures pour appliquer pleinement la résolution 1701 du Conseil de sécurité, 

sachant que dans cette résolution, le Conseil demande également que ses résolutions 

précédentes soient intégralement appliquées, y compris celles sur le désarmement de 

tous les groupes armés au Liban, de sorte que les seules forces autorisées à porter des 

armes au Liban seront les Forces armées libanaises, les Forces de sécurité intérieure, 

la Direction de la sûreté générale, la Direction générale de la sécurité de l ’État, les 

douanes libanaises et la police municipale (ci-après « les forces militaires et de 

sécurité officielles du Liban  »). À cette fin, les États-Unis et la France prennent acte 

de ce qui suit : 

 1. Israël et le Liban observeront une cessation des hostilités à partir de 04h00 

(Heure normale d’Israël/Heure normale d’Europe de l’Est), le 27 novembre 

2024, conformément aux engagements détaillés ci-dessous. 

 2. À partir de 04h00 (Heure normale d’Israël/Heure normale d’Europe de 

l’Est), le 27 novembre 2024, le Gouvernement libanais empêchera le Hezbollah 

et tous les autres groupes armés sur le territoire libanais de mener des opérations 

contre Israël, et Israël ne mènera aucune opération militaire offensive contre des 

cibles libanaises sur le territoire libanais, qu’il s’agisse de cibles civiles, 

militaires ou d’autres cibles étatiques, que ce soit par voie terrestre, aérienne ou 

maritime. 

 3. Israël et le Liban savent que la résolution 1701 du Conseil est d’une 

importance cruciale pour parvenir à une paix et à une sécurité durables et ils 

s’engagent à prendre des mesures pour qu’elle soit pleinement appliquée, sans 

violation. 

 4. Ces engagements n’empêchent ni Israël ni le Liban d’exercer leur droit 

naturel à l’autodéfense, conformément au droit international.  

 5. Sans préjudice de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 

(FINUL) et de ses responsabilités, ni des engagements pris dans le cadre de la 

résolution 1701 du Conseil et des résolutions qui l’ont précédée, les forces 

militaires et de sécurité officielles, l’infrastructure et l’armement du Liban 

seront limités aux seuls groupes armés, armes et matériels connexes déployés 

dans la zone au sud du Litani (ci-après dénommée « la Zone sud du Litani »), 

comme indiqué dans le Plan de déploiement des Forces armées libanaises ci-

joint. 

 6. Conformément à la résolution 1701 du Conseil et aux résolutions qui l ’ont 

précédée, afin d’empêcher la reconstitution et le réarmement de groupes armés 

non étatiques au Liban, toute vente ou fourniture d’armes et de matériel connexe 
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au Liban sera réglementée et contrôlée par le Gouvernement libanais. En outre, 

toute production d’armes et de matériel connexe sur le territoire libanais sera 

réglementée et contrôlée par le Gouvernement libanais.  

 7. Afin d’appliquer la résolution 1701 du Conseil, et dès le début de la 

cessation des hostilités visée au paragraphe 1, le Gouvernement libanais 

accordera toutes les autorisations nécessaires, y compris en termes de liberté de 

mouvement, aux forces militaires et de sécurité officielles du Liban, et leur 

donnera les instructions suivantes, conformément à la résolution 1701 du 

Conseil et aux résolutions qui l’ont précédée : 

  a) Surveiller et réprimer toute entrée non autorisée d’armes et de 

matériel connexe au Liban et dans l’ensemble du pays, y compris par tous 

les points de passage frontaliers, ainsi que la production non autorisée 

d’armes et de matériel sur le territoire libanais.  

  b) Démanteler toutes les installations non autorisées existantes 

impliquées dans la production d’armes et de matériel connexe, pour 

commencer dans la Zone sud du Litani, et empêcher la mise en place de 

telles installations à l’avenir. 

  c) Démanteler toutes les infrastructures et les positions militaires, et 

confisquer toutes les armes non autorisées incompatibles avec ces 

engagements, pour commencer dans la Zone sud du Litani.  

 8. Les États-Unis et la France ont l’intention de travailler au sein du Comité 

technique militaire pour le Liban pour permettre et assurer dès que possible le 

déploiement d’au total 10 000 membres des Forces armées libanaises dans le 

sud du Liban. En outre, les États-Unis et la France ont l’intention de mobiliser 

la communauté internationale pour soutenir comme il se doit les Forces armées 

libanaises afin d’augmenter leurs niveaux de déploiement au Liban et 

d’accroître leurs capacités.  

 9. Dès le début de la cessation des hostilités visée au paragraphe 1, et sans 

préjudice de la FINUL, de son mandat et des responsabilités à elle assignées en 

vertu de la résolution 1701 du Conseil et des résolutions qui l ’ont précédée, 

Israël et le Liban redéfiniront et renforceront le mécanisme tripartite (ci -après 

dénommé « le Mécanisme »), en coordination avec la FINUL. Le Mécanisme 

redéfini et renforcé, hébergé par la FINUL, présidé par les États-Unis et auquel 

la France participera. sera chargé de surveiller le respect des engagements 

susmentionnés, de le vérifier et d’y contribuer. 

  a) Israël et le Liban coopéreront avec le Mécanisme, faciliteront ses 

activités et assureront sa sécurité.  

  b) Le Mécanisme collaborera avec le Comité technique militaire pour 

le Liban pour former les Forces armées libanaises et accroître leur capacité 

d’inspecter et de démanteler les sites et infrastructures non autorisés, en 

surface et en sous-sol, de confisquer les armes non autorisées et 

d’empêcher la présence de groupes armés non autorisés.  

  c) Parallèlement à l’action engagée par le Mécanisme, la FINUL 

poursuivra les activités qu’elle mène en application de son mandat, y 

compris en soutenant les efforts déployés pour améliorer l’efficacité du 

Mécanisme, conformément à son rôle fédérateur.  

 10. Israël et le Liban signaleront toute violation présumée au Mécanisme et à 

la FINUL, sans préjudice de leurs droits respectifs de communiquer directement 

avec le Conseil. Le Mécanisme mettra au point des procédures appropriées pour 
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entamer des consultations, procéder à des inspections, recueillir des 

informations et contribuer au respect des engagements pris.  

 11. Dès le début de la cessation des hostilités visée au paragraphe 1, le Liban 

déploiera ses forces militaires et de sécurité officielles à toutes les frontières et 

à tous les points de passage réglementés et non réglementés des frontières 

terrestres, aériennes et maritimes. En outre, les Forces armées libanaises 

déploieront des forces, installeront des barrages routiers et des points de 

contrôle sur toutes les routes et tous les ponts le long de la ligne délimitant la 

Zone sud du Litani. 

 12. Dès le début de la cessation des hostilités visée au paragraphe 1, Israël 

retirera ses forces de manière progressive au sud de la Ligne bleue et, 

parallèlement, les Forces armées libanaises se déploieront sur les positions de 

la Zone sud du Litani indiquées dans le Plan de déploiement des Forces armées 

libanaises ci-joint et elles commenceront à s’acquitter des obligations qui leur 

incombent en vertu des engagements pris, y compris en ce qui concerne le 

démantèlement des sites et infrastructures non autorisés et la confiscation des 

armes non autorisées et du matériel connexe. Le Mécanisme coordonnera 

l’exécution par les Forces de défense israéliennes et les Forces armées libanaises 

du plan spécifique et détaillé de retrait et de déploiement progressifs dans ces 

zones, qui ne devrait pas prendre plus de 60 jours.  

 13. Israël et le Liban demandent que les États-Unis facilitent – en partenariat 

avec l’Organisation des Nations Unies – les négociations indirectes entre eux, 

dans le but de régler les derniers points litigieux le long de la Ligne bleue, 

conformément à la résolution 1701.  

 Les États-Unis et la France comptent que les engagements susmentionnés seront 

acceptés par Israël et le Liban au moment de la présente annonce.  

 Ces engagements visent à permettre aux populations civiles de part et d’autre 

de la Ligne bleue de retourner en toute sécurité sur leurs terres et dans leurs foyers. 

Les États-Unis et la France ont en outre l’intention d’orchestrer les efforts qui seront 

déployés par la communauté internationale pour soutenir le renforcement des 

capacités et le développement économique dans l’ensemble du Liban afin de 

promouvoir la stabilité et la prospérité dans cette région.  
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Pièce jointe 
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